
 

Tous et toutes à la  

 

 

Pour les collègues de Saint-Denis, Saint-Ouen, l’Île-Saint-Denis, etc. 
 

Mercredi 5 décembre de 9h à 12h  
Bourse du travail de Saint-Denis 

9/11 rue Génin M°Saint-Denis Porte de Paris 

Le droit syndical (décret 82-447 du 28 mai 1982) vous permet d’as-
sister à 3 demi-journées d’information syndicale par an.  

Vous pouvez récupérer ces heures de réunions, 
� � � � soit sur des animations pédagogiques, 

 � � � � soit sur le vendredi 5 juillet 2013. 
Pour tous-tes les collègues syndiqué-es ou non  
Contactez SUD Education en cas de difficulté. 
Tel : 01-43-77-33-59   Fax : 0143-77-65-58 

Mail :contact@sudeduccreteil.org 

de SUD Education Créteil  


